
 

 

AVENIR DU SNIA ET DES PERSONNELS EQUIPEMENT 

Le DGAC-Show à Mérignac : 
Peau de balle ! 

SERVICE NATIONAL D’I NGENIERIE AEROPORTUAIRE Mérignac, le 20 septembre 

Lors  de  son  show,  destiné  à  l’ensemble  du  personnel  présent  sur  la  plateforme,  le  Directeur 
Général,  des  questions  ont  été  posées  sur  le  SNIA  dans  la  DGAC  et  les  agents  à  statut 
Equipement. Grâce à notre  intervention et  à une  invitation de dernière minute,  les agents de  la 
DDTM 33 rejoignant le SNIA en janvier 2011 ont pu  assister à cette réunion. 

QUANT EST IL DE L’AVENIR DU SNIA ET DES PERSONNEL EQUIPEMENT A LA DGAC ?

Une question portait sur le devenir de la gestion 
de patrimoine à la DGAC et les perspectives 
données aux personnels équipement au sein 
de la DGAC. 

Le Directeur Général a saisi l’opportunité de 
s’attarder sur la première partie de la réponse, 
pour nous assurer la 
pérennité de cette fonction au 
sein du SNIA, en rappelant 
l’origine des SSBA, puis la 
création du SNIA, et la 
finalisation avec la 
réorganisation actuellement subie  par les 
agents (NDLR TOUTES les OS ont quitté le 
CTP SNIA du 15 septembre). Il a bien entendu 
évité de tracer toutes perspectives sur la place 
du SNIA au sein d’un FABEC fusionnel. Le 1er 
janvier 2011 on doit déjà réussir 
l’intégration* administrative à la DGAC, tous 
les agents des pôles.  

OPA : rappel des précédents protocoles et du 
GT OPA (ou plutôt l’unique réunion) qui s’est 
tenu(e), sans suite … Etrangement le DGAC 
n’a rien répondu.  

Dessinateurs  : devenir des dessinateurs (à la 
DGAC ils ont été reclassés TSEEAC par le 
décret de février 1993) … Etrangement le 
DGAC n’a toujours rien répondu . 

Personnels administratifs  rejoignant le SNIA 
en janvier 2011 : vont ils pouvoir être intégrés 
comme leurs ex-futurs collègues du SSBA-SE 
transférés côté SNIA qui avait bénéficié de la 
mesure du précédent protocole … 
Etrangement le DGAC n’a  encore rien 

répondu . 

Personnels techniques  
(détachement ou d’intégration 
directe possible des ITPE et 
TSE) : la question était de 
savoir où en était le dossier en 

rappelant que les agents n’avaient eu aucune 
réponse depuis octobre 2009. Enfin le DGAC a 
daigné répondre… 

Parole de DG :  En nous expliquant que la 
question est complexe et qu’il faut y réfléchir. 
Les réponses habituelles ont été servies :  
les agents proviennent du même ministère 
donc problème pour les détachements ; la 
question budgétaire ; Le SNIA est un service 
constructeur dont les qualifications nécessaires 
à ses missions ne se trouvent pas dans les 
corps DGAC. Les personnels doivent être sûrs 
des voies choisies et si elles sont bien en 
rapport avec l’aviation. S’ils veulent repartir 
dans un autre ministère ils doivent le pouvoir.

CONCLUSION DE LA REUNION 

La réunion s’est passée dans un climat serein ou chacun disait ce qu’il avait à dire mais où 
finalement il n’y a pas eu de réel échange. Le Directeur a conclu qu’il fallait plus de dialogue et 
envisage de refaire ce genre de réunions en ciblant un peu plus les thématiques et les 
problématiques.  

Monsieur le Directeur Général,  

les personnels attendent effectivement du dialogue,  or çà n’a pas été le 
cas ni au SNIA ni lors des pseudos discussions prot ocolaires !  

Pas de réponse ou des 
banalités qui montrent le 

désintérêt  de la DGAC pour 
les personnels Equipement 



REPONSES DE L’USAC CGT AUX FAUSSES AFFIRMATIONS  DU DG : 

Ce projet de protocole prévoyait pour la 
première fois une réflexion : FAUX, le 
Cabinet du Ministre Gayssot, en 2000, l’avait 
déjà fait permettant le détachement des 
personnels administratifs du SBA. Ensuite le 
protocole de 2007 (page 59) consacrait tout 
un chapitre sur les personnels équipement, 
(3 lignes) c’est ainsi qu’on pu être intégrés 
des personnels administratifs toutes 
catégories du STAC, de l’IGAC puis du 
SNIA. 

Le protocole 2007  prévoyait  déjà des 
mesures  pour les personnels Equipement, 
(page 59 du protocole de 2007). Le projet 
protocole de 2010 ne prévoyait qu’une 
réflexion  (n’engageant à aucune mesure). 

Les problèmes de mobilité liées au 
changement de corps, FAUX c’est le 
l’objectif affiché  de la loi scélérate de 
mobilité  par la suppression des obstacles 
juridiques au détachement et à l’intégration 

entre corps et cadre d’emploi de même 
catégorie ou de même niveau.  

Les deux précédents protocoles (2004 et 
2007) prévoyaient une étude pour les OPA . 
Cette étude dans les faits s’est traduite, par 
une seule réunion d’ouverture de GT, la 
seconde a été annulée et rien d’autre ne 
s’est passé depuis . Comment traduire alors 
la phrase contenue dans le protocole qu’on a 
essayé de nous vendre… « une étude sera 
menée pour les personnels à statut 
équipement » 

Problème de budget FAUX en nous 
assenant ce fameux problème (sans donner 
la répartition des mesures qui étaient 
prévues par corps comme l’accès au Hors 
Echelle B soit 1305 points d’indice pour 
certains), çà veut dire clairement que çà 
n’a pas été budgétisé et n’engageait  
donc à rien financièrement !

 

Le DGAC semble très préoccupé par ces personnels pu isqu’il élude les questions, et qu’en 
un an, l’administration qu’il dirige n’a pas trouvé  le temps de répondre aux agents ayant 
fait une demande de détachement ou d’intégration te lle que le permet la loi… 
 

La satisfaction des revendications des personnels E quipement à la DGAC n’a pas 
toujours empruntée la voie protocolaire… 

Aujourd’hui, la Direction de la DGAC a clairement f ait comprendre que l’on n’aura 
que ce que l’on arrachera par la lutte !  

L’USAC-CGT proposera aux agents des initiatives si possibles unitaires en ce sens 
en organisant préalablement des assemblées générale s à l’automne ! 
 

• l’intégration administrative signifie bien l’affect ation au sein de la DGAC en position 
normale d’activité en conservant son statut et son maigre salaire, gare aux méprises ! 

 

 Avec l’USAC-CGT, agissez pour :   
- Une meilleure reconnaissance notamment financière de TOUS les personnels Equipement 
de la DGAC. Cette reconnaissance pouvant se faire par voie indemnitaire ou statutaire.  
- Une meilleure mobilité des personnels Equipement au sein de la DGAC sur les postes 
pour lesquels ils sont formés ou qualifiés.! 

POUR UN SNIA PERENNE AU SEIN DE LA DGAC UNIE COMME ADMINISTRATION D’ETAT 

L’USAC-CGT  est membre de: 

 
 

UNION SYNDICALE DE 
L'AVIATION CIVILE CGT 
1, rue Vincent Auriol 
13617 Aix-en-Provence cedex 
Tél. : +33.4.42.33.76.85 
Fax : +33.4.42.33.76.94 

www.usac-cgt.org  

 


